
                             VIDE GRENIER DU F.C NIEDERMODERN 
DIMANCHE 31 AOUT 2025 

REGLEMENT 
1 .L’opération Vide grenier est ouverte à tous les particuliers à condition de renvoyer le 
coupon-réponse dûment rempli et accompagné du règlement par chèque libellé à l’ordre 
du « FC NIEDERMODERN » avant le 21 Août 2025 
2 .La mise en place des stands : à partir de 6h00 du matin.(un véhicule/emplacement) 
3 .Les emplacements réservés non occupés seront redistribués à partir de 8h00. 
4 .Aucun remboursement ne sera fait en cas de non occupation de la place. 
5 .Un numéro d’emplacement vous sera attribué à votre arrivée. 
6. L’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident 
qui peuvent survenir aux stands ou dans le périmètre de la manifestation. L’exposant 
devra être couvert par son assurance responsabilité civile. 
7 .La vente d’armes blanches ou à percussion est prohibée, toute utilisation et/ou 
démonstration de mécanisme dangereux ainsi que les manifestations bruyantes sont 
strictement interdites. 
8 .L’introduction de substances novices et/ou explosives est formellement interdite dans 
le périmètre réservé à l’opération vide grenier. 
9 .Le prix de 3 mètres linéaires (minimum d’inscription) est de 7 €uro, le mètre 
supplémentaire sera de 2 € 
10 .La mise en place de stands de boissons et de denrées alimentaires est exclusivement 
réservée à l’organisateur. 
11. L’exposant s’engage à laisser l’emplacement dans l’état de propreté tel qu’il l’a 
trouvé. 
12. Le présent règlement est déposé à la Mairie de Niedermodern 

L’organisateur restera seul juge et sera à même de procéder à l’exclusion de 
toute personne ou exposant en cas de non-respect de ce règlement. 

INSCRIPTION A RENVOYER OU A DEPOSER AUPRES DE : 
Anita HETZEL 3, Rue des Merles 67350 NIEDERMODERN 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -
COUPON REPONSE : 

VIDE GRENIER DU 31/08/2025 DU F.C NIEDERMODERN 
NOM _________________________prénom _________________________ 
Tél.____________________________________________________________ 
Adresse_________________________________________________________ 
Code postal________________Ville_________________________________ 
Carte d’identité n° ___________________________ délivrée le __________ 
Réserve un emplacement 
Forfait de 3 mètres =                                                             7 € 
+ ______ mètre(s) linéaire(s) supplémentaire(s) X 2 € = ____ € 
                                                                                        TOTAL :   ____€ 
  
     Une voiture         Voiture + remorque          Camionnette 
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